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Le ministère français des Affaires étrangères 
(MAE) est très engagé dans l’appui aux pro-

Le plaidoyer international

Au niveau international, la France mène un 
plaidoyer important en faveur de la décentra-

Elle a apporté un soutien actif aux -
trices internationales sur la décentralisation 
et l’accès aux services de base – texte porté 

Habitat, pour la mise en œuvre conjointe de ces 

de mise en œuvre, au niveau national, sont ainsi 
menés dans un certain nombre de pays, permet-
tant de constituer un socle sur lequel s’appuient 

La France a également encouragé l’élaboration 
et l’adoption pour les pays membres de la Charte 
européenne sur la coopération en matière d’ap-

L’appui au mouvement 
municipal africain

Au niveau régional et sous-régional, la coo-
pération française appuie depuis longtemps 

le mouvement municipal africain
-

nements locaux unis d’Afrique (CGLUA) dont 

la mise en œuvre du Conseil des collectivités 
territoriales de l’Union économique et monétaire 

Les projets d’appui  
à la décentralisation

nombre de 
de la décentralisation et de la déconcentration, 

aux États, aux associations d’élus, aux collectivités 
locales et aux sociétés civiles, dans l’objectif de 

Le réseau d’experts 
techniques internationaux

Pour accompagner les États et les collec-
tivités, un réseau important d’experts 

 techniques permet d’échanger les expériences 

associations d’élus ainsi que du secrétariat mon-
dial de Cités et gouvernements locaux unis 
(CGLU) et de la commission « Finances locales 
et Développement » basée au sein de la branche 

De même, le MAE travaille étroitement avec 
le Centre national de la fonction publique territoriale 

est, en France, chargé d’assurer la gestion et la 

➔

➔

➔

➔

➔

RÉSUMÉ



7L’appui de la France aux processus de décentralisation 
et de gouvernance locale démocratique

Ministère des Affaires étrangères - DGM

INTRODUCTION

décentralisation et 

démocratique ?

Le terme de « décentralisation » recouvre des 
réalités politiques, administratives ainsi que 

juridiques multiples et diverses selon les régions et 

qui considère un continuum entre les notions de 
délégation, déconcentration et décentralisation 
(en anglais devolution) et la conception, plus fran-
cophone, qui distingue la « décentralisation », impli-
quant autonomie et compétences accordées 
à des autorités locales élues (collectivités terri-
toriales) et la « déconcentration », qui concerne 

La décentralisation 
et la déconcentration, selon cette conception, 
sont mises en œuvre de manière parallèle et 
complémentaire. Les autorités élues disposant 
ainsi d'interlocuteurs locaux représentant l'État, 

La gouvernance locale démocratique, de manière 
plus large, est rendue possible par les proces-

-
cessus de gouvernance mis en place par les 
autorités locales, permettant l’implication des 

particulièrement sur le continent africain, en 
conciliant la recherche du consensus, propre 
aux pratiques coutumières et informelles, et le 
caractère contradictoire de la démocratie, dans 
la perspective d’une véritable intégration de l’action 
publique dans les processus politiques des 

Rappel sur le processus 
en France depuis 1982  

La France a mené, et mène encore 
aujourd’hui, un processus de décentralisa-

-
cultés, qu’elle tire des leçons utiles et une exper-
tise qui lui permettent d’accompagner d’autres 

Les objectifs centraux de ce processus sont 
le renforcement de la démocratie locale et 
un développement harmonieux des territoires 

Il faut rappeler qu’en France la décentralisation 
a démarré il y a maintenant 30 ans, et n’est tou-

-
quait le début de ce processus en rompant avec 

Baptisé Acte I de la décentralisation, il visait 

des collectivités territoriales (Régions, départe-

transférer un certain nombre de compétences 
-

cher les politiques des citoyens et de renforcer le 
pouvoir des élus locaux, en supprimant la tutelle 

De cette loi-cadre ont découlé plusieurs lois, 
déterminant plus précisément la répartition des 
compétences entre les trois niveaux de collecti-

➔
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-
riale de la République, les collectivités territoriales 
ont acquis une autonomie en matière de coopéra-

librement dans ce domaine dans le cadre de leurs 
compétences (sous la réserve du respect des 

Un dispositif législatif adapté (lois Oudin-Santini, 
Pintat et Thiollière) a doté l'action internationale 

d'un cadre légal et de potentialités budgétaires 
pour leurs actions menées dans le cadre de la 

-
lisation, une révision constitutionnelle a été entre-
prise, qui marque l’Acte II de la décentralisation
L’organisation décentralisée de la République, 

-
cière des collectivités territoriales ont alors été 

On parle aujourd’hui de la mise en œuvre de l’Acte III 
de la décentralisation, qui doit être présenté 

doit accorder aux collectivités encore plus de res-

Parallèlement, et parce que la question des res-
sources est cruciale dans toute politique de 
décentralisation, l'objectif sera d'accorder davan-

Ces étapes montrent bien le caractère progressif 
de la politique de décentralisation, faite en paral-
lèle d’une déconcentration des services de l’État 

Le processus 
de décentralisation dans 
les pays en développement

L’échelon local est aujourd’hui considéré 
comme celui qui garantit la réussite des 

des conditions de vie des populations, il permet 
de prendre en compte la diversité des enjeux 

-
cice démocratique, de l’offre de services publics 

d’expression quotidien de la démocratie, de l’État 
de droit et du développement, et le niveau le plus 
pertinent pour une coopération entre les différents 

La décentralisation constitue une opportunité 
importante de 
publique, à l’heure où celle-ci est parfois 
contestée,
plus proches des citoyens, favorisant leur participa-

permet également de mettre en œuvre une poli-
tique mieux adaptée aux besoins des populations, 
notamment en termes de services essentiels, et 
d’impulser une dynamique économique locale 

En Afrique, la décentralisation est ainsi devenue 

processus sont également très divers, fruits d’héri-

différencier la  impli-
quant particulièrement les autorités traditionnelles 
et les associations et groupements locaux (com-
munities), et la conception latine, inspirée de 
l’expérience française, qui privilégie l’institution-
nalisation de pouvoirs locaux, sur la base d’une 

Cependant, le constat général est que la décentra-
lisation administrative et le transfert des compé-
tences aux collectivités locales ne s’accompagnent 
pas d’un transfert consécutif de ressources hu-

Aussi, cette décentralisation « sur le papier », mais 
sans moyens de mise en œuvre, risque d’être per-
çue, soit comme une concession faite par un État 

Dans ce contexte, les autorités locales souffrent 

faire face aux multiples enjeux de la gestion de ces 

manière paradoxale, ces collectivités territoriales 
sont considérées, de plus en plus, comme des 
acteurs incontournables des dispositifs locaux de 
développement, suscitant des attentes importantes 
de la part de la société civile en matière de services 

➔
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Et il est de fait que, par leur proximité avec les 
citoyens, les autorités locales sont aujourd’hui 
en première ligne pour la réalisation des Objec-

processus de gouvernance locale démocratique 
associant l’ensemble des acteurs (services 
de l’État, collectivités, société civile, secteur 

En Afrique, la réalité de la décentralisation s’avère 
donc particulièrement complexe et ambivalente et il 
convient d’adapter nos appuis bilatéraux aux 

en les inscrivant dans le cadre de processus d’inté-
gration sous-régionale et régionale (notamment 

La cohérence des actions 
du MAE avec la Charte 
européenne sur la coopération 
en matière d’appui  

Fruit d’une concertation entre l’ensemble des 
familles d’acteurs européens de la coopéra-

tion (Commission européenne, États membres, 
collectivités, organisations non gouvernementales), 
cette charte établit des principes et des modalités 

-

démocratique, renforcer la gouvernance démocra-
-

ment économique et social local et lutter contre 
la pauvreté et les inégalités, renforcer la décentrali-

Elle repose sur les constats suivants :

■   La gouvernance démocratique locale, en impli-
quant l’ensemble des acteurs concernés dans 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des 
politiques locales, encourage un développe-
ment qui rencontre au mieux les droits et les 

■ -
seur de la gouvernance et du développement 
local, en raison de leur légitimité démocratique, 
de leur proximité avec les citoyens et de leur 

Dans le cadre des politiques de décentralisa-
tion et suivant le principe de subsidiarité, il 
importe de renforcer l’autonomie des autorités 
locales en les dotant des compétences et des 

■   L’interaction entre les niveaux de territoire (local, 

■   La mise en œuvre de la charte est une contribu-

repose sur les principes généraux de cohérence, 
de complémentarité et de coordination, partagés 

La Charte européenne sur la coopération en matière 

sur les principes  
des stratégies locales et nationales, d’harmo-
nisation
développement, de résultats et de responsa-
bilité mutuelle : prévisibilité et transparence de 
l’utilisation des ressources par les partenaires 

➔
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1.1  L’appui de la France 
à l’élaboration de textes 

1.1.1  Charte européenne sur 
la coopération en matière 

européenne de la coopération en matière 

la partie introductive) en vue de sa présidence 
du Conseil de l’Union européenne, et proposé une 

proposition de la Commission européenne, ce pro-
cessus initialement destiné aux acteurs français 

La charte a été valorisée en tant qu’approche 
novatrice et présentée en annexe de la commu-
nication « Autorités locales, acteurs du dévelop-

générales et Relations extérieures de l'UE des 

La charte a été élaborée de manière partenariale 
par un groupe de travail qui associait acteurs euro-
péens (Commission européenne, États membres, 
plates-formes de collectivités et de la société civile, 

son adoption par les États membres, la France 
mène, encore aujourd’hui, un plaidoyer constant en 
faveur de son application par les États signataires 
et de sa prise en compte, dans les politiques euro-

1.1.2.
sur la décentralisation et l’accès 
aux services de base

Les lignes directrices internationales sur 
la décentralisation et l'accès aux services 

de base pour tous (eau, assainissement, traitement 
des déchets, énergie, transports, communications, 
école primaire, santé et sécurité publique) ont été 
adoptées par le Conseil d’administration d’ONU-
Habitat respectivement en 2007 (résolution 21/3) et 

législatives, elles constituent le premier document 
-

de noter que ces deux séries de lignes direc-
trices (décentralisation/renforcement des auto-
rités locales et accès aux services de base pour 

■   Les lignes directrices sur la décentralisation et 
le renforcement des autorités locales visent 

-
tionnelles au niveau national, pour créer les 

-

-

de lignes directrices offrent un cadre de mise en 
œuvre des dimensions politique, administrative, 

des recommandations sur les thèmes suivants : 
gouvernance et démocratie locale, compétences 
et responsabilités des autorités locales, relations 
administratives entre les autorités locales et 
les autres échelons de gouvernement, ressources 

1.  
LES RÉFLEXIONS 

STRATÉGIQUES  
ET LE PLAIDOYER  

INTERNATIONAL

➔
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■   L’accès pour tous aux services de base essen-
tiels constitue une clé d’entrée transversale 
pour la réalisation des OMD et pour enclencher 
le cercle vertueux du développement écono-

directrices internationales sur l’accès aux ser-
vices de base pour tous ont marqué une avan-
cée stratégique dans l’agenda normatif des 

fois dans sa dimension politique (transparence, 
dialogue partenarial entre les différentes familles 

État, autorités locales, usagers, prestataires 
de services), et dans sa dimension technique 

-

L’accès aux services de base pour tous consti-

coordonnée des lignes directrices sur la décen-
tralisation et le renforcement des autorités locales 
et des lignes directrices sur l’accès aux services 
de base pour tous dans un échantillon de pays 

■   2002, Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable, Johannesburg
présente la charte des services essentiels.

■   2004, Congrès fondateur de Cités et gou-
vernements locaux unis (CGLU) -
sident de la République, Jacques Chirac, propose 
l’adoption d’un texte sur les services par les 
Nations unies.

■   2005, 20e session du conseil d’adminis-
tration d’ONU-Habitat
avec le Brésil, les Philippines et l’Afrique du 
Sud une première résolution 20/5, donnant 

-
cipes directeurs sur l’accès aux services 
de base pour tous.

■   2005 : adoption du FSP nº 2005-17 « Forma-
tion et appui à l’animation d’un réseau Sud/Sud 
entre les collectivités locales des pays en déve-
loppement pour la réalisation des Objectifs du 

Ce projet appuie l’Observatoire mondial de la 
-

trices sur la décentralisation et l’accès aux 
 services de base.

■   2007, 21e session du conseil d’adminis-
tration d’ONU-Habitat

sur la décentralisation et l’adoption de la réso-
lution 21/4 demandant à ONU Habitat de prépa-

l’amélioration de l’accès de tous aux services 

■   2009, 22e session du conseil d’administra-
tion d’ONU-Habitat
européen pour la résolution 22/8 adoptant les 

services de base pour tous.

■   Mars 2010, 5e Forum urbain mondial, Rio de 
Janeiro

■   Octobre 2010 : le MAE organise avec ONU-
Habitat une réunion internationale sur la mise 

-
-

tions multilatérales, bilatérales, pays partenaires, 
représentants des autorités locales, de la société 
civile et du secteur privé). L’objectif est de susci-

■   Décembre 2010 : la France soutient l’adop-
tion de la résolution 65/165 de l’Assemblée 

décisions prises par la conférence des Nations 
unies sur les établissements humains (Habitat II) et 

pour les établissements humains, qui appuie la 

■   Avril 2011, 23e session du conseil d’admi-
nistration d’ONU-Habitat, Nairobi
parraine la résolution 23/8 visant à améliorer 

et leur appropriation par les bailleurs.
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Elle permet de développer une approche inté-
grée de la délivrance des services aux différents 

Dans le cadre de sa 
-

trices,
en œuvre coordonnée des lignes directrices 

une approche intégrée de la délivrance des 

appuie ainsi, avec ONU-Habitat et l’Institut de 
la gestion déléguée (fondation française d’entre-
prises),  la mise en œuvre de programmes natio-
naux dans six pays : Togo, Burkina Faso, Sénégal, 

comités de pilotage multi-acteurs sont chargés 
du suivi de l’initiative, sur la base d’une approche 
intégrée tenant compte des programmes secto-

-

adaptées au contexte et de plans d’action, dans 
les domaines suivants : législation et réformes 
politiques, développement des capacités, suivi-
évaluation de la mise en œuvre des lignes 

1.1.3.

l’après-2015 et la suite des OMD, la France 
-

prise en compte des collectivités locales et des 

-
nisation mondiale des autorités locales, Cités 
et gouvernements locaux unis (CGLU), et dans 
le cadre du groupe informel des bailleurs sur 

1.2  La participation active 
au sein d’enceintes 
internationales

1.2.1
informel des bailleurs  
sur la décentralisation  
(DeLoG)

Un  bila-
téraux et multilatéraux, impliquant égale-

de la KFW, s’est réuni pour la première fois 

plus tard, le groupe informel des bailleurs sur la 

La France (MAE et AFD) y participe depuis plu-

a une légitimité reconnue sur la scène internatio-

européens bilatéraux et multilatéraux (Commis-
sion européenne) et est soutenu par la Banque 

-

En 2011, le groupe a préparé une publication 

-
leurs, des déclarations de Paris et d’Accra dans 

publication s’est notamment appuyée sur des 

-

publication a été présentée dans le cadre d’un 
side-event organisé lors du sommet sur le déve-

-

du panel du side-event

Depuis 2012, le MAE fait également partie d’un 

-
nisation d’un séminaire de formation au Bénin, 
sur l’harmonisation de l’aide dans le champ de 

réunissant les ministères sectoriels, les collectivités 
locales, les services déconcentrés, la société 
civile et les partenaires du développement, vise 

➔
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politiques nationales dans le secteur de la gou-

1.2.2 Contribution à Cities Alliance

Cities Alliance (l’Alliance des villes), lancée 

et de la Banque Mondiale, est dédiée au déve-

trust fund de la Banque 
mondiale) de projets relevant de l’amélioration 

Dans le domaine de la gouvernance urbaine, 
Cities Alliance constitue une des seules ins-
tances permanentes réunissant la Banque mon-
diale, ONU-Habitat, le PNUE, les principales 
coopérations bilatérales et les associations 

de coopération internationale pour la gouver-

Le MAE verse une contribution annuelle de 

complétée par une contribution de l’AFD, de 

consultatif, tenue en novembre 2011, la France 
a été désignée comme membre du comité exé-

-

en œuvre de programmes nationaux et régio-
naux sous l’égide de Cities Alliance, notamment 
au Burkina Faso, au Mozambique, au Ghana et 

également en 2012 dans la région Afrique du Nord 
-

ment dans le volet Tunisie de ce programme, qui 
-

tralisation engagée par le gouvernement tunisien 

1.3  L’appui au réseau mondial 
d’élus locaux

Cités et gouvernements locaux unis (CGLU) 
est l’organisation commune de représenta-

tion politique des collectivités et autorités locales, 

congrès de Paris, en mai 2004, de trois organi-
sations préexistantes :

■

d’inspiration française et continentale ;

■   l’International Union of Local Authorities
d’inspiration anglo-saxonne et nordique, fondée 

■   Metropolis, association mondiale des grandes 

du sommet Africités de Dakar en décembre 2012, 
CGLU effectuera un rapprochement avec l’Or-

Depuis le 23 octobre 2012, son président est 
Paul Carrasco, gouverneur de la province d’Azuay 

-

-

général est Josep Roig, universitaire catalan 

 Bertrand Delanoë a été l’un des fondateurs et le 

secrétaire générale était également une Fran-

Des groupes de CGLU existent au niveau de 
chaque continent, comme, pour l’Afrique, CGLU-

pour l’Europe, le Conseil des communes et régions 

En France, deux organisations françaises adhé-
-

tion propre : l’Association française du conseil 
des communes et régions d’Europe (AFCCRE) 

locales dans la gouvernance démocratique est 
l’un des axes forts de la stratégie française 

➔
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gouvernance démocratique du MAE a ainsi noué 

De même, la Délégation pour l’action extérieure 
des collectivités territoriales (DAECT) entretient 

La Mission de la gouvernance démocratique 
appuie actuellement CGLU de deux façons :

■   
-

sociation est la publication, tous les trois ans, 
d’un rapport présentant les enjeux de la gouver-

 
de l’Observatoire mondial sur la décentralisation 
et la démocratie locale (GOLD) – ou Global 
Observatory on Local Democracy and Decen-
tralization
d’un processus triennal de recherche et de 
débat entre autorités locales, experts et milieu 

À ce jour, CGLU a publié deux 

aperçu général de la décentralisation et de la 
démocratie locale dans le monde et le deu-
xième, publié en 2010, était consacré au thème 

-
ment en train de préparer l’élaboration du rap-
port GOLD III, qui se concentrera sur les 

chercheurs du Partenariat français pour la ville 
et les territoires (PFVT – partenariat qui fédère 
les acteurs français de la coopération urbaine, 

et dont le secrétariat technique est hébergé 
depuis peu au sein de l’AFD) a été mobilisé 

■   un soutien en termes d’expertise tech-
nique
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En Afrique, le local apparaît comme un niveau 

historiquement vrai : les populations locales entre-
tiennent des relations de coopération étroite ou des 
liens historiques forts que les frontières tracées 

C'est aussi un espace intégré, économiquement, 
avec notamment un usage des monnaies locales 

un acteur incontournable de l’intégration régio-
nale au regard du poids géographique et démo-

-

2.1  La coopération avec Cités 

unis d’Afrique

La France a une longue tradition de parte-
nariat avec le mouvement municipal afri-

FSP d’accompagnement des processus de 
décentralisation et de la gouvernance urbaine 
en Afrique ont été mis en place depuis les 

-

Sur le plan régional, la France a entretenu une 
coopération intense et suivie avec le Partena-
riat pour le développement municipal (PDM) 

avec 
d’Afrique (CGLUA), sur des problématiques 

En effet, après une dizaine d’années d’exis-
tence, CGLUA s’est progressivement imposée 
comme l’organisation régionale de référence, 
incarnant le mieux les intérêts et projets des col-

-
çaise travaillant en partenariat étroit avec les 
collectivités locales africaines, elle a eu besoin 
de s’appuyer sur un organisme représentatif de 
ces collectivités qui puisse assurer une coordi-
nation entre les différents pays et permettre de 
mener des actions concertées et cohérentes 

désengagement du PDM, la relation de travail 

Cet appui s’est concrétisé par un projet FSP 

trois composantes, dont la première concerne 
l’animation et la coordination du mouvement 

visait l’appui aux politiques de décentralisation 
et de développement durable des territoires en 

-

L'expertise en matière de développement éco-
nomique local constitue un autre axe important 

2.   
L’APPUI FRANÇAIS 

AU MOUVEMENT 
MUNICIPAL  

AFRICAIN

➔

➔
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CGLUA a également pris la forme, en 2012, du 

économique local de CGLUA (dans le cadre 
du programme LEDNA : Local Economic Deve-
lopment Network for Africa), appliqué au Bénin 

2.2  L’appui à la mise en place 
du Conseil des collectivités 
territoriales de l’UEMOA

Le 11 avril 2012 a eu lieu la cérémonie de 
lancement du Conseil des collectivités ter-

ritoriales (CCT) de l’UEMOA, créé en mai 2011 
par le sommet des chefs d’États et de gouverne-

relayé ensuite par les associations de pouvoirs 
locaux, en faveur de la création d’un organe 
visant, sur le modèle du Comité des régions 

Le CCT doit examiner toutes les questions sus-
ceptibles d’avoir un impact sur les collectivités 

La coopération française s’est intéressée au CCT, 

décidé de soutenir ses premières activités : son 
plan de communication, l’élaboration d’un livre 

attentive aux perspectives et évolutions de cet 

La France suit également avec attention les tra-
vaux de la Conférence africaine de la décentrali-
sation et du développement local (CADDEL), qui 

➔
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3.1  
et les formes de l’appui 
bilatéral

3.1.1  Grands principes et axes d’appui

L’approche française de la gouvernance 
démocratique locale est fondée sur la notion 

de participation
 d’  impliquant 
 l’ensemble des acteurs dans les politiques qui les 

au plus proche des droits et des demandes des 
populations locales, notamment en matière de ser-

un facteur d’appropriation
Elle offre une opportunité majeure pour recons-

L’appui français repose essentiellement sur le 
renforcement des capacités locales dans ce 
secteur, au niveau central et au niveau local, 
en s’appuyant sur les structures existantes 

Un des autres axes forts de l’appui français 
-

Ces dimensions sont prises en compte de manière 

apparait de plus en plus que cet enjeu conditionne 
la mise en œuvre d’une véritable décentralisation, 

Orientations pour la coopération française en 

de gouvernance locale et de démocratie » pour 

« favoriser l’appropriation des Objectifs du millénaire 

L’ouvrage de Gérard Chambas, Mobiliser les res-
sources locales en Afrique subsaharienne, publié 
en 2010 sous l’égide du MAE, constitue également 
une base pour l’action de la coopération française 

-

aujourd'hui très embryonnaire, de rationnaliser 

En complément, elles soulignent l’importance de 
renforcer le tissu économique local susceptible 

Ces deux textes insistent également sur la néces-

d’un système de responsabilisation du comptable 

un renforcement des capacités des collectivités 
locales, mais aussi l’élaboration d’une politique 

locales, fruit d’un dialogue entre les ministères 
de l’Intérieur et de la Décentralisation et les 

3.1.2  Les formes et les outils d’appui 

démocratique et au processus 
de décentralisation

Types d’actions

L’appui français repose sur plusieurs types d’acti-
vités, visant les différentes catégories d’acteurs 
impliqués dans les processus de décentralisation :

3.   
L’APPUI BILATÉRAL 

AUX PROCESSUS 
DE DÉCONCENTRATION ET 

DE DÉCENTRALISATION 
DANS LES PAYS DU SUD

➔

➔
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■   Renforcement des capacités des institutions 

au niveau central : le ministère en charge 
de la décentralisation (qu'il s'agisse du minis-
tère de l’Intérieur, du Développement local 
ou de la Décentralisation), la direction des 
collectivités territoriales (programmes de 
formation, assistance technique française, 
équipement), mais également le ministère en 

, et 

■   Renforcement des capacités des associa-
tions de collectivités ou des associations 
d’élus : soutien stratégique pour leur plai-
doyer en faveur de la gouvernance locale 
auprès des autorités nationales, assistance 

■   Soutien direct aux collectivités territo-
riales
pilotes pour un renforcement des capacités : 
programmes de formation, renforcement des 
capacités (gestion, ressources humaines, maî-

■   Action concertée avec la coopération 
décentralisée, notamment pour l’offre d’exper-

Outils

La France met en œuvre d’importantes actions 
sur le terrain, au travers des projets du Fonds 

Qu’est-ce qu’un FSP ?

Le Fonds de solidarité prioritaire du 
MAE est l’instrument de l’aide-projet, 
éligible aux pays de la Zone de solida-
rité prioritaire (ZSP). Il a pour vocation de 

proposés par ces pays, en matière de déve-
loppement institutionnel, social, culturel et 
de recherche ou des projets proposés par 

Le Fonds de solidarité prioritaire est donc 

les États, mais aussi avec les autres bail-
leurs de fonds et avec la société civile.

■   
-
-

Le Fonds social de développement (CD-FSD) 

-
lement, aux initiatives de la société civile.

■   

de pays. Ces projets sont mis en œuvre 
par l’administration centrale du MAE en 
concertation avec les différents États 
concernés ou, le cas échéant, avec une 

 
et à la déconcentration en Haïti

L’importance du projet FSP d’appui à la décentra-
lisation et à la déconcentration, qui avait démarré 

les autorités haïtiennes après celui-ci. Ce projet 
(2,4 millions d’euros après abondements en 2010, 
puis en 2011) vise à renforcer les capacités des 
services déconcentrés de l’État et celles de la fonc-
tion publique territoriale (avec le CNFPT). Il apporte, 
par ailleurs, un appui technique
techniques des municipalités.

Ce FSP a pour autre objectif l’accroissement des 
ressources

La participation des citoyens aux politiques 
expert tech-

nique est placé auprès du ministère de l’Intérieur 

avec la coopération décentralisée française, 
les actions des autres bailleurs (UE, PNUD), les 
projets de développement urbain de l’AFD, ainsi 

de sécurisation foncière.

➔
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Actuellement, 
 sont 

Ces projets sont mis en œuvre avec l’appui 
d’un réseau d’experts techniques internationaux 
(ils sont plus d’une trentaine dans ce domaine), 
placés auprès des ministères de la Décentralisa-
tion ou auprès d’associations nationales d’élus 

-
cessus nationaux de décentralisation et, d’autre 

concerne le renforcement des capacités hu-
maines, mais aussi, et de plus en plus, le ren-
forcement des capacités de collecte des 

complémentarité avec ceux de la coopération 
décentralisée, notamment dans les pays où celle-ci 

Pour compléter les actions de ces FSP « pays » 
et celles de l’Agence française de développe-
ment (AFD) dans le secteur du développement 
urbain, un FSP mobilisateur a démarré cette 
année dans six pays d’Afrique subsaharienne 
et porte sur le renforcement de la gouvernance 

D'autres projets du FSP concernent la gouver-
nance au sens large, comportant par exemple 
des actions en faveur de la modernisation de l'État 
ou du secteur de la justice, mais également une 

du FSP « Sortie de Crise » en Guinée (voir l'en-

Le Fonds social de développement (FSD) qui, 
comme expliqué précédemment, constitue une 
forme particulière de FSP, est un autre outil qui 

-

L’idée de ce FSP est partie des constatations 
 suivantes

■   montée en puissance des enjeux urbains, du fait 
de la très forte croissance urbaine du continent 
africain ;

■   forte mobilisation des acteurs publics et privés 
français de la coopération urbaine, dans le cadre 
du Partenariat français pour la ville et les terri-
toires ;

■   

reconnue des professionnels de l’urbanisme, 

françaises dans le domaine des services de base ;

■   
(AFD) en appui aux collectivités locales et au 
développement urbain (développement d’outils 
novateurs de prêt aux collectivités locales, 

urbaine permettra d’approfondir et de compléter 
l'ensemble de ces actions en faveur de la décen-
tralisation et du mouvement municipal africain.

L’objectif global est double

■   favoriser un développement urbain inclusif 
pour répondre à la forte croissance des villes 
africaines en contribuant, sur un échantillon de 

des collectivités locales ;

■   

cadre des processus de décentralisation mis 
en œuvre par les autorités nationales.

Il comporte trois composantes principales

■   Composante 1, renforcer les capacités de l’État 
et des collectivités territoriales ;

■   -
vernance urbaine démocratique ;

■   Composante 3, optimiser la mobilisation des 
ressources locales, appuyer les politiques 
foncières.

Il est mis en œuvre dans six pays
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Ce dispositif de proximité accessible aux organi-
sations de la société civile et aux collectivités 

-
tions dans les secteurs sociaux et les services 

doivent permettre de renforcer les capacités et 
les moyens d’action des acteurs locaux pour 

Le FSD peut ainsi représenter un outil pertinent 
pour les collectivités locales n’ayant pas facilement 

-

des compétences techniques complémentaires et 
la mise en place de cadres de concertation 

-
-

tion entre les autorités locales et la société civile 

Des appuis au processus de décentralisation ou 

apportés en dehors de l'outil FSP, par des échanges 
d’expertise pouvant impliquer notamment des 
partenaires français tels que le Centre national 
de la fonction publique territoriales (CNFPT) ou 

avec une composante  
 

Ce FSP est marqué par son caractère à la fois 
opérationnel et multisectoriel.

Les trois domaines d’intervention prioritaires 

■   la reconstruction d’un État de droit moderne, 

nationale et de mobiliser des ressources 
-

parent ;

■   la maîtrise de l’administration, pour rajeunir 
-

pétence, en maîtrisant les effectifs plétho-
riques ;

■   -

citoyens dans les élus locaux en rappro-
chant la décision des populations et pour 

locale innovantes et participatives.

Dans ce troisième domaine, on peut évoquer 

décentralisation début 2012, qui ont réuni 
2 000 personnes. Cette démarche participa-

ouverte sur la société et les acteurs, dans 
le but d’éclairer les choix à venir en matière 
de décentralisation.

fait l’objet d’un transfert de compétences de l’État 
aux collectivités locales, dans le cadre de la réforme 
de la décentralisation (éducation, santé, action 

-
ment du territoire). Certains de ces projets ont été 
instruits en complémentarité avec des initiatives 

l’impact de l’action en termes de renforcement 

-
vités locales. Qu’ils soient mis en œuvre par la 
société civile ou par les autorités locales, ces 
projets doivent recevoir en amont l’accord des 
autorités locales et des services déconcentrés 
de l’État, de manière à inscrire le projet dans 
les plans locaux de développement et dans les 

les autorités locales.
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3.2  Un appui bilatéral 
complémentaire et articulé 
avec la coopération 
décentralisée

Nos actions bilatérales et multilatérales 
-

cées par la coopération décentralisée, dense et 
riche, qui existe entre des collectivités territo-
riales françaises et des collectivités du monde 

décentralisé, la France est particulièrement 

territoriales ayant les mêmes préoccupations 
-

nues par le MAE qui a mis en place des outils 
de mutualisation et de mise en synergie avec les 

-
tion entre les coopérations d’État et les coopéra-

Ainsi, de plus en plus, la coopération bilatérale 
s'articule avec celle des collectivités françaises, 
au niveau de l’élaboration, puis de la mise en 

Les collectivités françaises et l’État partagent, 
en termes de coopération dans le secteur de l’appui 

le renforcement de capacités, l’approche partici-
pative de la gouvernance locale, la nécessité 

projets en faveur des partenariats décentralisés, 
lancés par la Délégation pour l’action extérieure 
des collectivités territoriales (DAECT) du MAE, 

3.3  Le réseau des experts 
techniques internationaux
La France dispose d’un large réseau d’experts 
techniques internationaux, notamment dans le 

 
techniques français travaillent dans ce secteur, 
particulièrement en Afrique, mais également dans 

Un exemple d’appui à la décentralisation en République centrafricaine

nationale de déconcentration et décentralisation, 
pilotée par le ministère de l’Administration terri-
toriale et de la Décentralisation (MATD) est appuyée 

et la France, qui a placé auprès du ministre un 
expert technique international.

Bien que la France n'ait pas actuellement recours 
à l'outil FSP, son appui répond précisément aux 
besoins du MATD. Une formation des cadres 

-

qui a permis d'enrichir la charte de la déconcen-
tration en cours d’élaboration et son plan 
 d'action. De même, l'Inspection centrale du MATD 
a été réhabilitée au travers de formations et 

de dotations en matériel. Cette administration a pu 
sillonner les préfectures, les sous-préfectures 

-
tic clair des dysfonctionnements de l'adminis-
tration locale.

Le processus de déconcentration-décentralisation 

(New Deal, issu des discussions du sommet 
-

(élaboration de la feuille de route) se fera conjoin-
tement avec la première conférence nationale 

Ainsi, les objectifs et principes de la « Nouvelle 

 central mais seront distillés sur tout le territoire 
du pays.

➔
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Une quarantaine d’entre eux travaille plus spéci-

■   les experts dits 

de la gouvernance locale, ils peuvent être :

-  auprès des ministères de l’Intérieur ou de la 
Décentralisation ;

-  auprès des associations nationales d’élus 
locaux ;

-  ou encore auprès des directions générales 
-

■   Les experts dits -

matière de gouvernance locale, il faut noter 
notamment :

-  deux experts auprès de Cités et gouverne-

- -
ton ;

-  deux experts auprès de la Banque mondiale 

Il s’agit d’un réseau unique de compétences, 
auquel peuvent s’ajouter les personnes res-
sources dans les services de coopération des 

-
vers celui-ci, l’articulation entre les échelles 

L’année 2012 a d’ailleurs été marquée par un 
premier séminaire des experts techniques inter-
nationaux et des attachés de coopération du 
secteur de la gouvernance locale, les 25 et 

Ce FSP est l’exemple d’un projet d’appui à la décen-

mobilisation conjointe des acteurs de l'État (MAE, 
ministère de l’Intérieur, École nationale d’admi-
nistration, etc.) et des acteurs territoriaux (Centre 
national de la fonction publique territoriale, col-
lectivités territoriales).

Une composante du projet visait notamment 

des collectivités locales à travers la réalisation 
de projets élaborés et conduits en parte-
nariat avec des collectivités françaises. 
Celle-ci a véritablement contribué à mettre en 

politiques nationales françaises et marocaines.

L’évaluation de ce FSP, réalisée en 2012, indique que 
-

à développer des relations nouvelles ou renforcées 

avec les acteurs de la société civile. Au niveau 
-

du Fonds bilatéral d’appui à la coopération 

nouvelles dans la coopération entre les collecti-
vités françaises et marocaines, dépassant les 

de devenir des acteurs reconnus de la coopéra-
tion franco-marocaine.

des projets de coopération décentralisée à l’is-
sue du FSP et l’approfondissement des relations 
de coopération entre collectivités partenaires.

Le FSP mobilisateur « Gouvernance urbaine 
et scalité locale 

puisque les villes ciblées ont été choisies en 
fonction de leur partenariat actif avec des collec-
tivités françaises.
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LISTE DES SIGLES 
ET ABRÉVIATIONS

AFCCRE Association française du conseil des communes et régions d’Europe
AFD Agence française de développement
CADDEL Conférence africaine de la décentralisation et du développement local
CCRE Conseil des communes et régions d’Europe
CCT Conseil des collectivités territoriales
CGLU Cités et gouvernements locaux unis
CGLUA Cités et gouvernements locaux unis d’Afrique
CICID Comité interministériel de la coopération et du développement
CNFPT Centre national de la fonction publique territoriale
CUF Cités unies France
DAECT Délégation pour l’action extérieure des collectivités territoriales
DeLoG Groupe informel des bailleurs sur la décentralisation et la gouvernance locale
ETI Experts techniques internationaux
FEI France expertise internationale
FSD Fonds social de développement
FSP Fonds de solidarité prioritaire
GIZ  Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit  

(Agence de développement allemande)
KfW Kreditanstalt für Wiederaufbau (Banque de développement allemande)
LEDNA  Local Economic Development Network of Africa (Réseau pour le développement 

économique local en Afrique)
MAE Ministère des Affaires étrangères
MATD  Ministère de l’Administration territoriale et de la Décentralisation  

de République centrafricaine
MGD Mission de la gouvernance démocratique
OMD Objectif du millénaire pour le développement
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations unies
PDM Programme pour le développement municipal
PFVT Partenariat français pour la ville et les territoires
PNUD Programme des Nations unies pour le développement
PNUE Programme des Nations unies pour l’environnement
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine
UNITAR Institut des Nations unies pour la formation et la recherche
ZSP Zone de solidarité prioritaire



Direction de la communication et de la presse

Ce rapport dresse un bilan des actions menées par le ministère français des Affaires étrangères 
(MAE), notamment par la Mission de la gouvernance démocratique, en appui aux processus 

Au niveau des enceintes internationales, la France mène un plaidoyer soutenu en faveur 
de la décentralisation et d’une gouvernance locale démocratique, en dialogue avec les nombreux 
acteurs intervenant dans ces secteurs et dans le cadre des groupes de bailleurs auxquels elle 

Au niveau régional et sous-régional, la coopération française travaille depuis longtemps 

gouvernements locaux unis d’Afrique, ainsi que dans le cadre des organisations  d’intégration 

Au niveau bilatéral, le MAE mène de  nombreux projets d’accompagnement des  processus 

sociétés civiles, dans l’objectif de renforcer la démocratie locale et un dialogue  approfondi 

Les missions du ministère des Affaires étrangères sont :

■   la synthèse et la mise en perspective de l’information sur l’évolution de la conjoncture internationale 
ainsi que la préparation des décisions de politique étrangère des autorités françaises ;

■ la conception de la politique extérieure de la France ;
■ la coordination des relations internationales de la France ;
■

une multiplication des acteurs, le MAE entend mettre ainsi l’accent sur le nécessaire traitement de ces enjeux 
planétaires, convaincu que chacune des grandes questions économiques, culturelles et sociétales  appelle 
une action collective avec  davantage d’ouverture et de partenariats, d’anticipation, de coordination 


